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Projet de loi 9 sur le protecteur de l'élève : 

Le gouvernement Legault dit non à 2 100 
directions d'école 
 
Anjou, 18 janvier 2022 – Alors que la commission parlementaire sur le 
projet de loi 9, Loi sur le protecteur national de l'élève, s'amorce demain 
à Québec, la Fédération québécoise des directions d'établissement 
d'enseignement (FQDE) s'explique mal que le ministère de l'Éducation se 
prive d'entendre un organisme regroupant plus de 2 100 directions 
d'école. 
 
« Comment le gouvernement Legault peut-il en arriver à conclure que 
les directeurs et directrices d'école n'ont rien d'utile à dire, qu'il n'est 
pas susceptible de vouloir leur poser quelques questions sur le 
fonctionnement actuel et futur du protecteur de l'élève, et ce, au-delà 
du dépôt d'un mémoire ? », se demande M. Nicolas Prévost, président 
de la FQDE. « Les directions d'établissement d'enseignement que nous 
représentons sont pourtant impliquées directement, lorsqu'un de leurs 
élèves estime que ses droits n'ont pas été respectés. » 
 
La FQDE tient à rappeler que les directions d'établissement 
d'enseignement ont été aux prises avec les imperfections de l'ancienne 
loi, et qu'elles sont appelées à jouer un rôle essentiel dans la mise en 
place et la gestion de la future loi. Et maintenant qu'elles auraient 
l'occasion de faire profiter la société de son expérience, la Fédération ne 
comprend tout simplement pas pourquoi le gouvernement Legault veut 
s'en priver. 
 
« Nous sommes très déçus de ne pas être invités en commission 
parlementaire, afin de pouvoir expliquer nos positions et répondre aux 
questions des membres de l'Assemblée nationale. Nous espérons que 
nos recommandations sur ce projet de loi de la plus haute importance 



 

 

pour nos élèves permettront à tout le moins de le bonifier avant son 
adoption, » souligne M. Prévost. 
 
À propos de la FQDE 
 
La FQDE s’emploie à la promotion de l’excellence dans la fonction de 
direction d’établissement d’enseignement. Elle veille au développement 
professionnel ainsi qu’à la défense de ses droits. La FQDE met en valeur 
la portée de la profession de leader en gestion pédagogique et 
contribue au développement des compétences de ses membres et au 
maintien des plus hauts standards professionnels en matière de gestion 
pédagogique, administrative et politique. La FQDE est la voix commune 
de plus de 2 100 directions d’établissement du secteur public au Québec 
(préscolaire, primaire, secondaire, formation professionnelle, formation 
générale des adultes) provenant de 20 associations régionales en plus 
d’une 21e association de directions retraitées. 
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